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Les rencontres doivent être conclues selon les plages horaires indiquées ci-dessus. Si l’organisation
d’une rencontre ne peut être établie dans ces horaires, il est possible de demander au club adverse un
autre créneau (avec copie au Comité).

                OU                      : sous réserve d’accord entre les 2 clubs.
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HORAIRES DES RENCONTRES

MERC/JEUDI

SENIORS

VENDREDI SAMEDI DIMANCHE
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